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Lettre d’information SUD du 02 Juin 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

A défaut d’information sur les négociations en cours , nous avons décrypté le 
dernier projet d’accord des statuts ArianeGroup parvenu entre nos mains 

prévu pour être appliqué le 1er Janvier 2024. 

Pour information, lorsque nous participions aux négociations des statuts, nous faisions 
régulièrement des tracts pour informer. 

Actuellement, il nous arrive de découvrir des accords signés sans avoir eu la moindre information 
pendant leurs négociations, ni sur leurs contenus (nous y reviendrons...) 

Pour rappel, lorsque nous négocions la convention Herakles, dans la période 2012-2014, nous 
avions publié plus de 60 tracts d’information (sans compter les tracts d’appel à la grève) et 26 

pour la période ASL 2016/2019 pendant laquelle nous étions encore en central. 

Il s’agit de l’harmonisation de tout ce qui est le plus important dans nos statuts comme la 
rémunération et le temps de travail !!! 

Pourquoi personne n’en parle ??? 

Est-ce bien la bonne méthode pour négocier que de ne pas informer le personnel des projets de 
la direction ??? 

Cette année, nous avions déjà exprimé nos inquiétudes concernant le projet de statut de la 
direction, notamment au sujet du temps de travail. Nos craintes de la mise en place d’un nouveau 

recul des conditions de travail se confirment. 

Voici quelques extraits qui posent problème. 



2

L’Article 4, modifie le socle d’organisation au désavantage du personnel, les passages 
sont soulignés par nous. 

L’amplitude d’ouverture commune des établissements est de 6 jours ouvrables par semaine, du 
lundi au samedi, période pendant laquelle s’inscrit la répartition de l’horaire hebdomadaire de 

travail effectif qui s’effectue habituellement sur 5 jours ouvrés, du lundi au vendredi, sauf 
contraintes organisationnelles particulières du secteur et hors horaires spéciaux résultant des 

spécificités d’activités. Dans le cadre de l’organisation du travail, des aménagements individuels 
ou collectifs peuvent être apportés au sein de la société. Ces adaptations sont définies pour un 
secteur, un établissement ou une activité spécifique, selon les besoins opérationnels. Chaque 

établissement définit ses horaires d’ouverture et de fermeture. En dehors de ces plages horaires, 
aucune présence n’est admise sans autorisation préalable de la Direction Etablissement 

Cet article donne carte blanche aux directions locales pour organiser notre vie privé autour 
de leur besoin de production, nous faire travailler à outrance ou nous renvoyer chez nous 

à la demande… 

Article 5 – Temps de travail effectif (extrait) 

Le temps de présence dans l’entreprise comprend notamment, outre le temps de travail effectif, 
des temps non décomptés comme du temps de travail effectif. Il s’agit notamment des temps de 

pause mais également les temps de repas. 

Nous nous interrogeons sur l’intérêt de la direction de stipuler cette précision qui n’existait 
pas dans la convention HERAKLES. Quid des pauses obligatoires dans le temps de 

travail du personnel posté où en JC ? 

Article 9.1 Durée du travail des salariés mensuels 

Dans ce contexte, en complément de la durée du travail précédemment définie, les salariés 
mensuels réalisent de manière hebdomadaire, 2,5 heures de travail complémentaires qui 

génèrent sur l’année civile 15 JRTT. 

Article 9.2 Durée du travail spécifique à certaines catégories de salariés mensuels 

Dans ce contexte, en complément de la durée du travail précédemment définie, les salariés 
mensuels concernés réalisent de manière hebdomadaire, 2,6 heures de travail complémentaires 

qui génèrent sur l’année civile 16 JRTT 

Comme nous l’expliquions dans notre Lettre Info SUD du 06 Janvier 2023, avec tout 
l’historique des accords sur les 35 Heures (et aussi Lettre Info SUD  du 03 Février 2023), il 
y a une arnaque sur le décompte des RTT. Ce n’est pas une base de 15 mais de 16 RTT qui 

maintien 35 heures pour un horaire de 38.5 heures hebdomadaire. 

Le Calcul Actuel : 
 

Actuellement la direction  propose 15 RTT mais en supprimant un jour férié. Elle 
« propose »  le  retour du jour de pentecôte travaillé gratuitement par les salariés au nom d’une 

prétendue « solidarité » !!! 
 

Le calcul ArianeGroup RTT 35 Heures 

Jours 365,00  
Temps 

Travaillé 
37,50 

Calcul RTT 
ArianeGroup 

35 H  

W end 104,00       
Jours fériés 8,00       

CP 25,00       
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Jours 
travaillés 

228,00 0,50 114,00 7,50 15,20 7,00 16,29 

 
La direction prend le nombre de jours travaillés (avec 8 jours férié au lieu de 9). 

Elle prend le temps supplémentaire travaillé au-delà des 35 heures avec 2.5 h /semaine, 30 mn 
jour soit 0.5 heure/jour. 

 
Ce qui donne 114 heures qu’elle divise par 7.5 heures pour obtenir 15.2, soit 15 RTT. 

 
Hors les journées de travail pour 35 heures sont de 7 heures par jour et c’est donc par 7 qu’elle 

devrait diviser ces 114 heures, ce qui donnerait 16.29 soit 16 RTT. 
 

C’est ce que nous appelons un « enfumage »… 

Article 10 – L’horaire variable 

Dans ce cadre, le suivi du temps de travail effectif est organisé sur la base de 4 pointages. Les 
pointages de début et de fin de la journée de travail sont impératifs. Le pointage du temps de 

repas, en début et en fin de pause méridienne, ne saurait être inférieur à 45 minutes. En 
l’absence de pointage durant la pause méridienne, un décompte forfaitaire de deux heures est 

opéré. 

10.2. Les heures planifiées Certaines activités opérationnelles peuvent requérir, de façon 
récurrente, pour certaines activités et / ou certains secteurs d’un établissement, d’adapter le 

rythme de travail collectif. Dans cette hypothèse, la hiérarchie du secteur concerné pourra définir 
de manière régulière des horaires : - D’arrivée et/ou de départ durant les jours ouvrés, - Avec une 

souplesse définie sur l’horaire de départ, 11 - Compatibles de la durée de travail de 
l’établissement et des horaires d’ouverture de l’établissement - Avec un délai de prévenance de 5 

jours en cas de modification prévisible des horaires demandés. Ces horaires d’arrivée et/ou de 
départ peuvent varier au sein d’une période déterminée. La hiérarchie organise ces horaires en 
réponse proportionnée aux besoins opérationnels. Le régime horaire planifié est compatible du 
régime de l’horaire variable : à ce titre, les personnels concernés bénéficient des dispositions 

associées. Le comité social et économique d’établissement est informé des secteurs concernés 
ainsi que la durée prévisionnelle de cette organisation. La mise en place de l’horaire planifié fait 
l’objet du versement d’une prime d’un montant de 102,5€ par mois. Ce montant correspond à un 

mois complet de travail en horaire planifié. Le montant de cette prime est ajusté en cas 
d’application sur une fraction de mois. 

Comme pour l’article 4, c’est la direction qui devient organisatrice de ce qui vous reste de 
vie privée !!! 

13.3 Les formes du temps partiel 

Il y a une forme de temps partiel existante qui disparait dans le tableau. 

Article 15 – Les jours fériés et la journée de solidarité Tous les jours fériés sont chômés et payés, 
hormis le lundi de Pentecôte. 

Il sera garanti aux salariés un nombre total de jours fériés légaux travaillés et non travaillés 
correspondant à un jour ouvré à hauteur de 9 jours par an. Ainsi, le cas échéant, les salariés 
bénéficieront d’un complément sous forme d’un ou plusieurs jours chômés supplémentaires. 

Dans cet article, le jour de pentecôte chômé/payé et le bénéfice de tous les ponts 
chômés/payés disparaissent !!!  

Article 16.3  
Sur les congés d’âge : 

Seuls l’abondement du CET : 3 jours placés = 30 crédités demeure 
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La direction supprime : 
- La mesure de la convention Herakles, 5 jours de plus de congés à partir de la 59 ème 

année et 10 jours la dernière année. 
 

- La mesure (cumulable avec les 3 jours abondés)  d’abondement de 20 % sur un plafond de 25 
jours (Art 4.3.3.3 (contrat génération safran 17 sept 2013, repris dans l’accord du CET 15 avril 

2014). Soit une possibilité de 5 jours d’abondement. 
 

Ca commence à faire beaucoup de jours qui disparaissent… 
 

Article 19 - La prime d’ancienneté 

Elle sera attribuée Au bout de 3 ans au lieu de la 1ere année 
 

Article 20- prime annuelle : 
 

On a pris un bulletin réel et appliqué le calcul de la formule qui équivaut à 2780 € là pour 
quelqu’un perçoit 4170€. 

 

Verdict : Perte de 1390 € 
 

C’est là que doit surement intervenir la fameuse prime faussement compensatrice (puisque 
dégressive) de perte de salaire. 

 

Article 21 : 
 

Intégration d’une prime dégressive si perte de fonction AM (n’existait pas dans la 
convention HKS). 

 

Article 30 
 

Triple enfumage !!! 
 

Acte une revalorisation de la rémunération de base de 3 jours correspondant à une perte 
de 3 congés par rapport à la convention HKS. Ce que donne financièrement la direction 
d’une main, elle peut les récupérer de milles manières dans le temps puisque nous en 

sommes actuellement à nous bagarrer pour maintenir nos salaires qui ont mécaniquement 
baissé avec l’inflation !!! . Rémunéré ou pas, la perte de congés reste inacceptable !!! 

 

La revalorisation sera-t-elle avalée par la nouvelle convention qui acte des primes 
dégressives pour soi-disant compenser les pertes ? (différence « avant/après » au bout 

d’un an au 1 er Janvier 2025) 
 

Explication : Pour une perte de salaire entre la rémunération 2023 et celle de 2024. La 
compensation de 3 jours de congés perdus va faire baisser la différence et donc la prime 

différentielle prévue par la convention Métallurgie.  
 

Dégressif signifie perte lissée dans le temps …Mais perte quand même !!! 
 

Donc il y aura perte de congé, baisse de la compensation prévue par la nouvelle 
convention métallurgie en cas de perte de salaire au bout d’un an et le tout sera dégressif. 

 

L’ Article 38 concerne la compensation de prime annuelle mais nous n’avons pas su 
décrypter la formulation qu’il contient. Quand on n’arrive pas à déchiffrer, généralement ce 

n’est pas très bon … 
 

Article 43 : Il s’agit de l’intégration de la prime énergie dans salaire. Pour les ex airbus qui 
ne l’avaient pas, cette prime va elle rentrer dans le calcul « avant/après » de la 

convention ? 
Ce principe nous interroge car toute prime acquise fera baisser le delta en cas de perte. Un 

enfumage de plus ? 
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La direction souhaite mettre en place ces reculs au 1er Janvier 2024.  Derrière les discours, ce 
sont les faits qui parlent !!! 

 

La direction n’a de cesse que de reprendre tous nos droits et dans le même temps, elle envoie la 
hiérarchie dissuader le personnel de faire grève et leur recommander de se mettre un brassard à 

la place (ceci n’est pas une blague !!!). 
 

Si la direction a progressé en redécouvrant qu’il y a des gens dans les bleus, vu la réponse 
envoyée aux Syndicats ayant appelé à la grève le 25 Mai, elle doit encore comprendre que les 

gens dans les bleus et leurs familles ne se nourrissent pas de discours… 

La mobilisation contre la réforme des retraites continue !!! 
 

Le 1er Mai a été une mobilisation historique avec un cortège parmi les plus gros jamais observés à 
Bordeaux !!! 

 

La population n’a toujours pas accepté de se faire voler encore 2 ans de plus de vie en bonne 
santé !!! 

 

Jamais un gouvernement n’a dû faire face à une telle détermination et les luttes vont maintenant 
se mélanger aux luttes pour la hausse des salaires contre l’inflation. 

 

La possibilité d’une généralisation des luttes n’est absolument pas écartée et le rapport des forces 
peut à nouveau basculer si, encore une fois, une mobilisation record vient renforcer une lutte 

engagée depuis le mois de Janvier !!! 
 

La lutte pour la hausse des salaires, la baisse de l’âge de départ et la baisse du temps de travail 
sont une seule et même lutte qui a toujours été au centre du mouvement social !!! 

 

Il s’agit de reprendre la part volée aux salariés dans la répartition des richesses qu’ils ont 
produites !!! 

 

Mardi 06 Juin, Tous en grève et en manifestation, Place de la Bourse à 10 heures !!! 
 

 
Comme nous l’avions écrit (Lettre Info SUD du 24 Avril 2023), le juge de la cour pénale 

rendra son verdict Lundi 05 Juin à 14 Heure au tribunal correctionnel de Bordeaux, 30 rues 
des frères Bonie.  

 

C’est une audience publique.  
 

Dans l’espoir que justice soit rendue à ses proches, nous y serons pour accompagner le père et le 
frère de Benjamin et en mémoire de sa mère. 

… 
 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 00 (si 
personne , laisser un message ,nous rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

 
… 

 
Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


